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M. Riis: Comme le whip du gouvernement l'a laissé
entendre, monsieur le Président, je présume que vous
allez demander s'il y a consentement unanime pour
l'adoption du quarante-neuvième rapport. Au nom du
NPD, je suis dans l'impossibilité de donner mon consen-
tement aujourd'hui. Nous éprouvons certaines appréhen-
sions au sujet de ce rapport. Je pense qu'il faut l'étudier
davantage. Nous sommes seuls à penser ainsi, mais
j'espère que tous les députés réussiront à s'entendre afin
que le gouvernement n'impose pas de décision unilatéra-
le.

• (1220)

M. le Président: Le député de Calgary-Ouest a la
parole sur ce rappel au Règlement.

M. Hawkes: Monsieur le Président, je n'ai pas encore
demandé le consentement unanime, je dois attendre
l'appel des motions aux affaires courantes. La question
pourra alors être débattue, s'il y a lieu. Je serais disposé à
participer au débat, mais ordinairement nous demandons
le consentement unanime, lequel nous est accordé ou
refusé, selon le cas. S'il faut débattre la question, je serai
heureux de participer aux délibérations.

M. le Président: Poursuivons les travaux, nous verrons
si la question reviendra sur le tapis. La parole est au whip
parlementaire.

ADOPTION DU QUARANTE-NEUVIÈME RAPPORT DU
COMITÉ DE SÉLECTION

M. Jim Hawkes (Calgary-Ouest): Monsieur le Prési-
dent, sur consentement de la Chambre, je suis disposé à
proposer: Que le quarante-neuvième rapport du Comité
de sélection, présenté plus tôt ce même jour à la Cham-
bre, soit adopté.

M. le Président: La Chambre a entendu la motion. Lui
plaît-il de l'adopter?

Des voix: D'accord.

Des voix: Non.

M. le Président: Elle n'est pas adoptée.

Affaires courantes

PÉTITIONS

LA TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES

M. Nelson A. Riis (Kamloops): Monsieur le Président,
j'ai l'honneur de présenter une pétition au nom d'un
certain nombre d'électeurs de l'ouest du Canada et parti-
culièrement de Colombie-Britannique, qui signalent
leurs préoccupations à l'endroit de la décision du gouver-
nement de taxer les imprimés, y compris les livres pour
enfants. Les pétitionnaires croient que c'est une décision
stupide et demandent au Parlement du Canada de faire
tout ce qui est en son pouvoir pour amener le gouverne-
ment à revenir à la raison et à renoncer à l'imposition de
la taxe sur les imprimés.

Je présente une seconde pétition, monsieur le Prési-
dent, qui porte sur un autre sujet mais qui est liée de près
à la première, je pense, conformément à l'article 36 du
Règlement, au nom d'électeurs venant surtout de Kam-
loops, cette fois, ainsi que de Logan Lake, en Colombie-
Britannique. Les pétitionnaires énumèrent plusieurs rai-
sons de s'opposer à la décision du gouvernement d'aller
de l'avant avec la taxe de 7 p. 100 sur les produits et
services. Ils signalent que 80 p. 100 des Canadiens s'oppo-
sent à cette taxe, qui arrive en période de récession; ils
demandent que le gouvernement ne l'adopte pas mainte-
nant.

M. Peter Milliken (Kingston et les Îles): Monsieur le
Président, je suis heureux de prendre la parole pour
présenter une pétition signée par de nombreux habitants
de Mississauga et de Streetsville qui s'opposent à ce que
la taxe sur les produits et services s'applique aux livres. Ils
font valoir dans leur pétition que l'imprimé est depuis
très longtemps exonéré de taxe dans notre pays et, en fait,
dans la plupart des pays du monde, et ils s'opposent à
cette taxe.

Ils doivent être consternés de voir que leur représen-
tant à la Chambre appuie cette taxe, et encore plus de
voir les tactiques dictatoriales auxquelles le gouverne-
ment recourt à l'autre endroit.

M. Rod Laporte (Moose Jaw-Lake Centre): Monsieur
le Président, je prends la parole aujourd'hui pour présen-
ter deux pétitions à la Chambre. L'une d'elles porte sur la
taxe sur les produits et services. Plusieurs habitants de la
ville de Moose Jaw m'ont remis une pétition pour deman-
der au gouvernement de renoncer à cette taxe. Les
pétitionnaires estiment qu'elle est injuste et ils deman-
dent au gouvernement de proposer une imposition équi-
table.
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